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Courrier en AR

Monsieur le Préfet

Dans le cadre du dossier cité en objet, j’ai le plaisir de vous adresser, ci-
joint,  un  document  portant  la  retranscription  des  observations  et
suggestions émises par les saint martinois lors de la réunion publique que
j’ai organisée en l’Hôtel de Ville ce mardi 26 février 2019.
Cette réunion avait pour objet de réunir les saint martinois et de débattre
sur les quatre thèmes indiqués par M. le Président de la République, dans
sa lettre aux Français.
Je  tiens  à  souligner  que  les  participants,  nombreux,  jeunes  et  moins
jeunes, hommes, femmes, ont parlé librement pendant plus de 3 heures
avec enthousiasme, implication et respect. 
Bien qu’il ne s’agisse ici que de rapporter sans commentaire ni jugement,
leurs  dires,  je  me  réjouis  de  constater  que  les  saint  martinois  ont
manifesté un intérêt certain et sincère pour les quatre sujets évoqués.
Je  vous  demande donc  de  bien  vouloir  transmettre   les  remarques  et
observations  des  saint-martinois  aux  autorités  en  charge  de  ce  grand
dossier.
M. Lenormand, Directeur Général des Services, se tient à votre disposition
pour tout renseignement complémentaire.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma respectueuse
considération.

Le Maire,

Hervé PAUL
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